
Les influences catholiques et jusnaturalistes : 

L’idée pour les catholiques, c'est que l’Homme a été créé à l’image de Dieu et qu’il faut donc

protégé la dignité humaine par des droits. Ces droits doivent être égaux pour tous les Hommes. 

Les jusnaturalistes, eux, ont contribué à ancrer ces droits comme étant des droits naturels, inhérents

à l’Homme. Ces droits naturels doivent être protégés par le droit positif (créé par l’Homme).

Libertés et droits fondamentaux
Les sources des droits et libertés

Au fil des siècles, de nombreuses sources (qu’elles soient historiques ou idéologiques) ont influencé et formé les droits et

libertés fondamentaux que nous connaissons aujourd’hui.

Code d’Hammourabi : texte babylonien garantissant les droits de la famille, de la

propriété, etc.

Charte du Mandé : charte interdisant l’esclavage, traitant des valeurs de liberté, de

sureté, etc.

Magna Carta : datant de 1215, elle a permis au peuple anglais de limiter le pouvoir

royal et de poser le principe du consentement à l’impôt ainsi que la sureté avec

l’habeas corpus.

Bill of rights : datant de 1689, il renforce la Magna Carta et l’habeas corpus.

L’influences des Lumières : 

Selon Thomas Hobbes, pour assurer la vie en communauté, il faut protéger la sureté ce qui a donné

l'article 7  de la DDHC. En revanche, selon John Locke, pour assurer la vie en société, il faut protéger le

droit de propriété  ce qui a donné l'article 17 de la DDHC.

Pour Rousseau, il est nécessaire de protéger l’égalité entre les Hommes (article 1 DDHC). De plus,

Rousseau a aussi influencé les droits de l’Homme avec cette citation de son ouvrage « le contrat social »
: « la loi est l’expression de la volonté générale » (article 6 DDHC).

Voltaire, dans tous ses ouvrages, traite de la tolérance en matière religieuse, en matière d’expression

(article 10 et 11 DDHC).

Montesquieu prône la séparation des pouvoirs, principe qu’il a pu observer en Angleterre et qu’il met

en valeur dans son ouvrage « de l’esprit des lois » (article 16 DDHC).


